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de CAMBRAI 

AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 30 JANVIER 2023 

OBTET: N°16 RAPPORTEUR: Monsieur Le MAIRE 

INTITULÉ: APPROBATION DE LA DÉLIBERATION DU CCAS N°21-054 DU 21 fUIN 
2021 CONCERNANT LA VENTE DE LA PARCELLE CADASTRÉE AV25 SISE SUR LE 
TERRITOIRE D'A VION. ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 27 SEPTEMBRE 2021 

Le Conseil Municipal de la Ville de CAMBRAI, régulièrement convoqué le 17 Janvier 2023 
s'est réuni en Salle du Conseil de l'Hôtel de Ville de Cambrai, sous la présidence de Monsieur 
François-Xavier VILLAIN, Maire. 

MEMBRES EN EXERCICE : 39 

MEMBRES PRÉSENTS : 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS : 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE: 

Cadre réservé au 
Secrétariat Général de la Mai rie 

M. François-Xavier VILLAIN Maire de CAMBRAI ; 
Mme DELEV ALLÉE Maire-Adj ointe ; 
M. F. WIART ; Mme GAlLLARD ; Mme LABADENS ; M. MOAMMIN ; Mme DROBINOHA; 
M. L. WIART ; Mme WIART ; M. SIMÉON ; M. DOBREMETZ Adjoints au Maire ; 
M. BA VENCOFFE Mme BILBAUT ; M. DEVILLERS ; Mme POMBAL ; Mme CARDON ; 
Mme LIÉNARD ; M. BARTKOWIAK ; Mme CAFÉDE ; Mme SA YDON ; 
M. FLAMEIN ; M. LAURENT ; M. TRANOY ; Mme BRIQUET ; Mme CHATELAIN ; 
M. V AILLANT ; M. MAURICE ; Mme BURLET ; M. LEROUGE ; 
M. PHIUPPE ; Mme DESSERY 

M. PA VILLAIN qui a donné procuration à M. F. WIART 
Mme DEMONFAUCON qui a donné procuration à M. LE MAlRE 
Mme CHARPENET qui a donné procuration à Mme LIÉNARD 
M. SIMPERE qui a donné procuration à M. FLAMEIN 
Mme BERTELOOT qui a donné procuration à Mme DELEV ALLÉE 
M. SIEGLER qui a donné procuration à Mme LABADENS 
Mme DESMOULIN qui a donné procuration à M. MAURICE 
M. DERASSE qui a donné procuration à M. LEROUGE 

M. Benoit V AILLANT 

Mesdames, Messieurs, 

Lors du Conseil Municipal du 27 septembre 2021 , vous 
avez approuvé la vente par le CCAS, de la parcelle cadastrée A V 
25 située sur le territoire d' A VION. Cette délibération contient 
une erreur matérielle qu' il convient de modifier. 



En effet, c'est la société SEM TERRITOIRES 62 qui souhaitait acquérir cette parcelle et 
non Monsieur Christophe WECXSTEEN. 

Par délibération N° 21-054 du 21 Juin 2021, le conseil d'administration du CCAS, 
propriétaire de cette parcelle de terre cadastrée AV 25 d'une superficie de 21a 83ca, sise lieu-dit 
« Le Puche» sur le territoire d' AVION, a accepté la proposition d'achat de la SEM 
TERRITOIRES 62 de la parcelle au prix de 15 281,00€ + 10% (marge de négociation) soit un 
prix total de 16 809,00 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir donner votre accord pour la vente 
de cette parcelle à la société SEM TERRITOIRES 62. 

Adopté à l'unanimité. 

Suivent les signatures 
Pour extrait conforme 
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